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Les élèves du collège de l'Abbaye, de Saint-Sauveur-le-Vicomte, ont reçu le premier prix des travaux collectifs.

Les lauréats du concours de la Résistance et de la Déportation, des lycées et collèges ont reçu

leur récompense, lundi, au conseil départemental.

« La négation de l'Homme dans l'univers concentrationnaire nazi », tel était le thème du

concours national de la Résistance et de la Déportation de l'année 2017, qui a été créé en 1961.

La cérémonie a été ouverte par le directeur des Archives départementales,  qui  a évoqué le

camp de prisonniers de l'Ile d'Aurigny située au large de la Hague, « un épisode qui reste

encore peu connu aujourd'hui ». Quatre camps de prisonniers y étaient installés, des Russes

et des Ukrainiens arrivés en 1941, des Africains en 1943, des réfugiés espagnols, des juifs et

des déportés résistants de Normandie en mai 1944. « Ils coulaient du béton pour construire

le mur de l'Atlantique sur cette île qui présentait un caractère stratégique. »

Comment en est-on arrivé là ? « Ne transigez jamais sur le droit à la différence », a lancé

Marc Lefevre à l'adresse des jeunes. « Ces jeunes ont travaillé et fait des recherches parce

qu'ils ont eu envie de savoir », a enchaîné Jean-Marc Sabathe, le préfet, à l'inverse de jeunes

radicalisés et en échec scolaire qu'il a été amené à rencontrer. Selon lui, ces derniers ont une

méconnaissance de l'histoire et de la Seconde Guerre mondiale et sont bercés d'une idéologie

de l'exclusion. « Ne faudrait-il pas organiser un concours sur la résistance à l'ignorance et

à la bêtise », s'est-il interrogé.

Le palmarès

Lycées,  devoirs  individuels :  Julie  Marchand,  lycée Sivard-de Beaulieu,  Carentan-les-Marais.

Louise Herman, lycée Charles-François-Lebrun, Coutances. Nathanaël Tinard, lycée Charles-

François-Lebrun,  Coutances.  Travaux  collectifs  :  lycée  Maurice-Marland,  Granville  ;  lycée

Sauxmarais, Tourlaville et lycée Edmond-Doucet, Équeurdreville-Hainneville.

Collèges,  devoirs  individuels  :  Sandra  Jourdin,  collège  Institut  Saint-Lô,  Agneaux.  Lise

Briffaut-Bois,  collège  Saint-Joseph,  Cherbourg-Octeville.  Chloé  Lecanuet,  collège

Léon-Gambeta,  Carentan-les-Marais.  Travaux collectifs :  collège de l'Abbaye,  Saint-Sauveur-

le-Vicomte ; collège Institut Saint-Lô, Agneaux et collège Les Courtils, Montmartin-sur-Mer.


